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Par arrêté du 4 septembre 2017, le Conseil d'État a décidé de prélever une taxe de 300 francs par an pour toute 
bouée d'amarrage installée aux frais des utilisateurs sur le Littoral neuchâtelois. 

Cette somme correspond à environ cinq fois la taxe prélevée pour un bateau à voiles de grandeur moyenne. 

À quelle prestation de l'État correspond cette taxe ? 

Si l'État, comme nous le pensons, n'offre aucune prestation correspondante, peut-on nous dire à partir de quelle 
somme il considère que la taxe devient disproportionnée ? 

Enfin, faut-il s'attendre, dans un avenir proche, à voir apparaître une taxe pour l'usage récréatif du lac : nageur, 
plongeur, planchiste ? 
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